Reprise apres congeé parental

Par juluauem, le 12/01/2009 a 13:28

bonjourrnje reprends en mars 2009 mon travail apres 3 ans de congé parentalrnj'avais les
mercredis et samedis delibres etant a 20H avantrnmon futur planning est tout les jours sauf le
samedirnrnma remplacante ne travaille pas les mercredis et ne les fera pas si je lache le
posternfavoritisme?rnj'ai 4 enfants et je ne me voiS pas les faire garder le mercredi avec mon
salaire de 20Hrnque puis je faire ?rnai je des droits ?rnemployée depuis 1993 ds l'entreprise
c'est un coup dur!rnmerci de m'aider
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